
COTISATION 2026 

Votre cotisation annuelle comprend l’adhésion à l’association, le bulletin annuel et l’inscription sur la liste 
de diffusion de l'APRAB. 

Le montant de la cotisation s’élève à 25 € (plein tarif). Les étudiants et demandeurs d’emploi bénéficient d’un 
tarif préférentiel : 10 € (sur présentation d’un justificatif). 

Pour les adhérents qui souhaitent recevoir le bulletin par courrier postal, une participation aux frais d'envoi 
de 10 €  s'ajoute au plein tarif de 25 €. 

Comment cotiser ? 

- par paiement en ligne (prioriser tant que possible cette première solution) :
https://www.helloasso.com/associations/aprab/adhesions/adhesion-et-bulletin-aprab-2026

- par virement :  RIB à demander à Sylvie Boulud-Gazo 
(sylvie.boulud@wanadoo.fr)

Merci de bien préciser votre nom lors du virement !! 

- par chèque à envoyer à la trésorière de l'APRAB :

Mme Sylvie Boulud-Gazo  
Nantes Université – UFR Histoire, Histoire de l’art, Archéologie 
Chemin de la Censive du Tertre – BP 81227 
44312 NANTES Cedex 3 

  ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

APRAB — Bulletin d'adhésion 2026 
à joindre à votre chèque, ou – en cas de paiement en ligne ou virement – à signaler par mail à 

<sylvie.boulud@wanadoo.fr> 

Nom  .............................................…………… Prénom  .......................................…………………… 

Coordonnées (préciser personnel et/ou professionnel) …………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse électronique   ..................................................................……………………………………………………. 

Le règlement de ma cotisation pour 2026 s'élève à 

 35 € — plein tarif (25 €) majoré de ma participation aux frais d'envoi du bulletin (10 €)

 25 € — plein tarif (25 €), mon ex. du bulletin me sera remis en main propre ou enlevé en mon
 nom, le 28 février ou 1er mars 2025, à l'auditorium du Musée d'archéologie nationale 

 10 € — tarif préférentiel étudiants et demandeurs d’emploi (frais d'envoi du bulletin offerts)

mailto:sylvie.boulud@wanadoo.fr


Pour les adhérent(e)s ne pouvant assister à l’assemblée générale, merci par avance de remplir la procuration 
ci-dessous et de la transmettre soit au secrétariat de l'APRAB, qui la redistribuera le jour de l'assemblée,
soit à la personne qui vous représentera (merci de vous assurer qu'elle sera effectivement présente à l'AG).

PROCURATION 

Je, soussigné(e), Mme / Mr ..................................................................., membre actif de l'APRAB, 

donne pouvoir à Mme / Mr ................................................................................................................ 

afin de me représenter à l'assemblée générale de l'association qui se déroulera au 
Musée d’Archéologie Nationale à Saint-Germain-en-Laye, le samedi 7 mars 2026. 

Le   /        /            à 

Signature 

Merci d’adresser votre procuration soit à la personne qui vous représentera, avant le 24 février à : 
Secrétariat APRAB, UMR 6298 ARTEHIS, Université de Bourgogne, 6 bd Gabriel, 21000 Dijon, France 
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